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FACTURATION DE L’EAU 

ET DE L’ASSAINISSEMENT 

DEMANDE ET AUTORISATION 

DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

Madame, Monsieur, 

Depuis plusieurs années, vous réglez vos factures d’eau par chèque auprès du comptable du Trésor. Je vous informe qu’à compter du 1er février 2010, vous aurez la possibilité de les régler par prélèvement automatique, soit mensuellement, soit à l’échéance.
Pour ce faire, nos services ont besoin de votre accord. Je vous demande de renvoyer en mairie le plus rapidement possible, l’autorisation et la demande de prélèvement accompagné d’un RIB. 

Dans cette attente, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.







Le Maire,







Jean-Pierre HUET

Pour éviter tout incident et tout retard de prélèvement dans vos versements : 

Renseignez et signez

Les caractéristiques du prélèvement automatique se trouvant avec la demande de prélèvements

Complétez votre demande et votre autorisation de prélèvements 

Sans les séparer

Retournez les documents signés à la mairie

En y joignant obligatoirement un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP) ou de caisse d’épargne (RICE)

Plus tard, n’omettez pas de signaler à la mairie toute modification d’intitulé ou de domiciliation de compte. 

La présente demande vaut acceptation du règlement financier. 

N'oubliez pas de joindre un relevé d'identité bancaire, postal ou de caisse d'épargne (RIB, RIP ou RICE).

	AUTORISATION DE PRELEVEMENT (préciser choix 1 ou 2)

· Choix 1 : prélèvements mensuels

· Choix 2 : prélèvement à l'échéance (facture prélevée en une fois)


	Autorisation de prélèvements : j'autorise l'établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le service des Eaux de la Ville de LIVERDUN. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à l'établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le service des Eaux de la Ville de LIVERDUN.


	Désignation du titulaire du compte à débiter 
	
	N° national d’émetteur

	Nom ………………………   Prénom ………………………
Adresse ……………………………………………………..

……………………………………………………………….

Code Postal ………. Ville …………………………………..

	
	540767

	
	
	Désignation du créancier Service des Eaux

Hôtel de Ville

1 place François Mitterrand

54460 LIVERDUN


	Désignation de l’établissement teneur de compte

	………………………………………………………….

………………………………………………………….

	Etablissement

_ _ _ _ _ 


	Guichet

_ _ _ _ _ 
	N° de compte

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
	Clé R.I.B

_ _

	Date :

	Signature du redevable


Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessitées de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel  d’accès auprès  du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/0980 de la Commission Informatique et Liberté.

	DEMANDE DE PRELEVEMENT


	Demande de prélèvements : La demande de prélèvements est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.


	Désignation du titulaire du compte à débiter 
	
	N° national d’émetteur

	Nom ………………………   Prénom ………………………
Adresse ……………………………………………………..

……………………………………………………………….

Code Postal ………. Ville …………………………………..

	
	540767

	
	
	Désignation du créancier Service des Eaux

Hôtel de Ville

1 place François Mitterrand

54460 LIVERDUN


	Désignation de l’établissement teneur de compte

	………………………………………………………….

………………………………………………………….

	Etablissement

_ _ _ _ _ 


	Guichet

_ _ _ _ _ 
	N° de compte

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
	Clé R.I.B

_ _

	Date :

	Signature du titulaire du compte à débiter


Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessitées de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel  d’accès auprès  du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/0980 de la Commission Informatique et Liberté.
Liverdun, le 29 juin 2009








